
Les établissements soumis à déclaration ou à
autorisation, au titre du régime des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), 
doivent respecter les valeurs limites (DCO, DBO5, MES, 
Azote, Hydrocarbures, …) pour les eaux pluviales de 
ruissellement des bâtiments, parking et voiries.

Ces valeurs sont définies par :
� l’arrêté préfectoral 

� les conventions de rejet établies par les services 
territoriaux.

En fonction de l’exutoire, ces services seront ceux de :
� De la Communauté Urbaine,
� Des Voies Navigables de France,
� De la Police de l’Eau,
� De la Direction départementale de l'équipement (DDE),
� De la Direction Départementale de l'Agriculture et de la

Forêt (DDAF).

Pour respecter ces valeurs, la mise en place d'un 
séparateur à hydrocarbures peut s’avérer obligatoire.
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En zones industrielles, les eaux pluviales ruisselant sur les voEn zones industrielles, les eaux pluviales ruisselant sur les voiries et les aires de stationnement peuvent iries et les aires de stationnement peuvent 
entrainer boues et hydrocarbures susceptibles dentrainer boues et hydrocarbures susceptibles d’’ impacter le milieu naturel. impacter le milieu naturel. 

Dans nos parcs dDans nos parcs d’’entreprises, ces eaux ne doivent pas être mentreprises, ces eaux ne doivent pas être méélanglangéées aux eaux uses aux eaux uséées raccordables aux es raccordables aux 
rrééseaux dseaux d’’assainissement collectifs mais être rejetassainissement collectifs mais être rejetéées dans des res dans des rééseaux sseaux sééparparéés (fosss (fosséés privs privéés, fosss, fosséés s 

communaux,  fosscommunaux,  fosséés routier, wateringues, canal, s routier, wateringues, canal, ……). Les pollutions qu). Les pollutions qu’’elles entraelles entraîînent doivent être retenues nent doivent être retenues 
afin quafin qu’’elles nelles n’’atteignent pas les milieux sensiblesatteignent pas les milieux sensibles : plans d: plans d’’eau, nappes phreau, nappes phrééatiques libres, culturesatiques libres, cultures……
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Pour les eaux pluviales de ruissellement (des parkings et 
voiries), le rejet doit être autorisé par la collectivité s’il a lieu 
dans son réseau (fossés, canalisations,…)

La concentration maximale imposée en sortie par le service 
Eau et Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Dunkerque (CUD) se réfère aux valeurs de la norme NF EN 
858-1.
Elle est de 5 mg/l pour les hydrocarbures résiduels, traités par 
les séparateurs de classe 1 (cf. norme).
La collectivité peut imposer la mise en place d'un séparateur à
hydrocarbures prévu dans l'arrêté d'autorisation de 
déversement. (Article 36, chapitre IV).

_____________

Si le rejet a lieu dans des cours d’eau non domaniaux ou 
domaniaux, les autres services territoriaux se chargent de 
prescrire les normes de rejet. Il faut se référer aux 
gestionnaires et/ou en charge de la police.
(voir la liste des services territoriaux mentionnés ).

En règle générale, ces services  appliquent la norme évoquée 
précédemment.
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Il n’existe aucune loi qui impose un curage annuel. Seul, le 
respect des concentrations maximales est imposé.

Ainsi, le service Eau et Assainissement de la CUD 
exige un rejet d’eau conforme au règlement 
d’assainissement communautaire qui n’est possible que 
par l’entretien des ouvrages. (articles 24 et 25, chapitre III 
du règlement d’assainissement et article 4 de la norme NF 
EN 858-2 sur la conception des installations de séparation 
d’hydrocarbures).
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BibliographieBibliographie ::

� Extrait du règlement d’assainissement communautaire. 
(disponible sur simple demande : RÉGIE D’ASSAINISSEMENT
Nº Vert 0 800 54 37 54)

� Extrait de la norme NF EN 858-2.

� Note de veille normative du CNIDEP 2006 / dimensionnement 
des séparateurs hydrocarbures. (www.cnidep.com)

� Plaquette de présentation des aides CUD : 
Le raccordement aux réseaux publics d'assainissement.

� �� � � �� � � � � �	 
 � ��
Entreprises et séparateurs à hydrocarbures

Le service Eau et Assainissement précise de mettre en 
œuvre un entretien de l’installation aussi souvent que 
nécessaire et demande aussi à disposer régulièrement 
des copies des documents relatifs à l’entretien du 
dispositif (Bordereau de suivi de déchets, …)

Le service Eau et Assainissement effectue des 
contrôles inopinés, avec l’aide de la DREAL pour les 
installations classées. Des pénalités financières existent 
si le contrôle met en évidence une non conformité.

Il est à noter que l’entretien du séparateur est à adapter 
suivant son volume et l’utilisation de la voirie. 

En effet, s’il reçoit les eaux de lavage de véhicules ou 
les épanchements d’une station de distribution de 
carburant, son encrassement nécessitera plusieurs 
entretiens annuels. 

Il faut également vérifier l’état de vétusté ou 
l’obsolescence du modèle qui risque de ne pas répondre 
aux valeurs limite de rejet.

A cette occasion, un nettoyage de l’installation et une 
remise en eau doivent également être réalisée.

En règle générale, on admettra un curage annuel 
voire bi-annuel pour éviter tout risque de pollution 
ainsi qu’un entretien curatif en cas de pollution 
accidentelle des voiries.
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Si l’obligation de mettre un pré-traitement est lié à

l’activité, c’est l’occupant du lieu qui doit supporter les 
coûts (ex: aire de lavage, station de distribution de 
carburant,…).

Si l’obligation est liée au bâtiment, c’est au 
propriétaire de supporter les coûts. (Article 15, 
chapitre II du règlement d’assainissement 
communautaire).
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La Communauté Urbaine de Dunkerque en 
partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie 
peut accorder des aides pour la mise en conformité
des installations de prétraitements des eaux.

Les PME/PMI peuvent solliciter le service Conseils 
aux Usagers et Contrôle des Rejets de la 
Communauté urbaine de Dunkerque pour établir 
un diagnostic complet des installations 
d’assainissement. Suite à leur passage et en respect 
de la convention de déversement, un avis est rendu 
et établi selon les activités la conformité ou non de 
l’installation.

Une aide de 4000 € est proposée pour réaliser les 
travaux nécessaires et rétablir la conformité du 
déversement. Cette aide intervient avant le début 
des travaux et sur présentation du devis et des 
plans.
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Les effluents collectés lors de l’entretien sont des 
déchets liquides et solides assimilés aux déchets 
dangereux. Ils doivent suivre des filières de traitement 
adaptées


